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1.1 Présentation du projet 

 Présentation du projet de construction de logements 

Le projet de construction Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ municipale de Cérans-Foulletourte. 

Il couvre une surface de 6000 m². Ce dernier propose une offre de logement favorisant la mixité 

intergénérationnelle en prévoyant une implantation de 23 logements dont 10 à destination des séniors (soit 

une densité optimisée de 39 logements/ha). La commune est accompagnée pour sa réalisation par le 

promoteur immobilier Primalys qui rétrocédera à un bailleur social. 

Le site bénéficie actuellement de deux accès pour les véhicules depuis la rue de la République et la rue du 

Maréchal Leclerc. [Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴƘŜǊōŞΣ ŜȄŎŜǇǘŞ sur sa partie 

Est où sont implantés un boulodrome, un ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǘŀƴǉǳŜ ŎŞǊŀƴŀƛǎŜ et une aire de 

stationnement. Plusieurs places de stationnement sont présentes le long de la rue du Maréchal Leclerc. Un 

ancien corps de ferme reconverti en logement se situe sur un terrain arboré situé à ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎΦ 

Une maison individuelle de type pavillonnaire avec son jardin délimite le côté OǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ DŞǊŀǊŘ 

Véron occupe toute la limite NƻǊŘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘŀƭǳǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ƳŝǘǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƭŀǘŜΦ {Ŝǳƭ ƭΩŀƴƎƭŜ ǎǳŘ-est le long de la rue 

du Maréchal Leclerc se relève un peu avec quelques arbres remarquables à préserver. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳōƭŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ en 

2019. Primalys a adapté son plan ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ en conséquence. 

 

Figure 1 : ±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ   
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Figure 2 : tǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Le projet de logements (en rouge sur la vue aérienne ci-dessus) ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŜǊƳŜ située au sud-

est. Il se concentre exclusivement sur le périmètre initial de ƭΩancienne piscine municipale et ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

réservé à la pétanque caractérisé par une ȊƻƴŜ ¦9 όǊŞǎŜǊǾŞ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘύ 

Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǎǳǊ ƭŀ 

partie nord-ouest correspondant à une majorité de remblais suite au rebouchage des anciens bassins (en 

bleu sur la vue aérienne ci-dessus). 
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Figure 3 : Plan de masse du projet de logements (document illustratif fourni à titre indicatif, le schéma nΩest 

pas définitif) ς source : agence dΩarchitecture IP3 

 

 La nécessité de faire évoluer le PLU 

Les élus souhaitent faire évoluer le PLU pour permettre lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ municipale. 

De manière globale, le projet de logements sur le site de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ piscine permettra : 

¶ De proposer une offre de logements variée par rapport à celle présente au sein de la commune, 

essentiellement composée de maisons pavillonnaires ; 

¶ De répondre aux attentes environnementales dans le cadre ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ « Zéro Artificialisation 

Nette » (ZAN) des territoires, Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine, en comblement de dent creuse ; 

¶ DΩoptimiser le foncier : ƭΩemprise foncière du projet correspondant à un site en friche depuis la 

fermeture de la piscine. 
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Ce site est couvert par une seule parcelle, la parcelle AD 0042, couverte par un zonage UE au PLU en vigueur. 

Le zonage actuel ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs alors que la vocation du projet est 

résidentielle. De ce faitΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ sur cet emplacement, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

parcellaire doit évoluer en zone UB. 

Le zonage UB Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ t[¦Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ donc ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΦ De plus 

les espaces UB sont présents en limite ouest, est et sud du site. 

 

 

Figure 4 : ½ƻƴŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
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1.2 Choix de la procédure et compatibilité avec le PADD et les 
documents de portée supérieure 

 [Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ Cérans-Foulletourte 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Cérans-Foulletourte a été approuvé par délibération du 

Conseil Municipal le 15 juin 2010. 

Depuis son approbation, le PLU a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǳƴŜ modification de 

droit commun n°1 approuvée le 15 janvier 2015 qui a eu pour objet de modifier le zonage réglementaire du 

futur lotissement Claude Bernard. 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ƴϲн ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ 

la commune. 

En parallèle, une procédure de révision générale du PLU de Cérans-Foulletourte est également en cours. 

 

 Le choix de la procédure 

Le projet communal porte un objet unique : modifier le zonage du PLU sur le site ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ piscine 

(parcelle AD 0042) ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ UE, en un zonage UB. La procédure conduit à une 

augmentation de la surface UB et vient majorer les droits à construire de plus de 20%. La procédure à mener 

est donc une modification de droit communΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L153-41 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Article Code de l'Urbanisme 
Répond aux 
conditions 

?  
Justifications 

L153-31 
(Révision 
générale) 

Révision si : 
- Changement des orientations du PADD 
- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9./Σ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ! ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b 
- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
induire de graves risques de nuisances 
- Ouverture à l'urbanisation d'une zone à urbaniser de plus 
de 9 ans ou qui n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune. 
- Création d'une OAP de secteur d'aménagement valant 
création d'une ZAC. 

NON  

L153-34 
(Révision 
allégée) 

Le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, si 
- La révision a uniquement pour objet de réduire un EBC, 
une zone A ou N ; 
- La révision a uniquement pour objet de réduire une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
- La révision a uniquement pour objet de créer des OAP 
valant ZAC ; 
- La révision est de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 

NON  

L153-36 
(Modification) 

 
Si le dossier n'est pas inclus dans les cas de l'article L. 153-
31 : 
Le PLU peut alors faire l'objet d'une modification s'il s'agit 
de modifier le règlement, les orientations 

OUI 

Parmi les objets justifiant une 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
PLU mobilise la modification du 
règlement graphique. 
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Tableau 1 : Explication du choix de la procédure vis-à-Ǿƛǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

 

 Compatibilité avec le PADD 

La modification de droit commun n°2 du PLU apparaît compatible avec le PADD du PLU de Cérans-

Foulletourte. 

En effet, la modification du zonage pour permettre le projet de logement sur le site de lΩŀƴŎƛŜƴƴŜ piscine 

municipale répond Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀȄŜ « D » du PADD « Permettre une meilleure cohésion sociale de la 

population » (p.4 du PADD).  

Comme indiqué au chapitre, 1.1.1 Présentation du projet de construction de logements, le projet porte sur 

une implantation de 23 logements dont 10 à destination des seniors. De ce faitΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

va permettre une mixité intergénérationnelle au sein de la commune. 

De plus, le changement de zonage de la parcelle en zone UB permet de répondre aux ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ζ F » 

du PADD « 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ » (p.5 du PADD).  

En effet, il est énoncé dans cet axe que « la ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ 

construction sur le bourg ». De cette orientation découle deux objectifs que le projet atteindra :  

- aŜǘǘǊŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ; 

- wŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōƻǳǊƎ. 

Ainsi, le projet ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǳȄ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀȄŜ C Řǳ t!55Φ tǊŜƳƛŝǊŜƳŜƴǘΣ sa non-

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ. Secondement, une offre de logement au sein du 

bourg, ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩun espace qualifié de dent creuse depuis la fermeture et la démolition de la piscine. 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭŀ modification de droit commun n°2 du PLU est compatible avec le PADD 

du PLU en vigueur. 

 

d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions. 
 

L153-41 
(Modification 

de droit 
commun) 

Si le projet a pour effet : 
- De majorer les droits à construire de plus de 20 % 
- De diminuer les possibilités de construire 
- De réduire la surface d'une zone U ou AU 
 
Il est soumis à enquête publique. 

OUI 

La modification du PLU a 
notamment pour objet de réduire 
ou augmenter les possibilités de 
construire en changeant les 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ  
La modification du PLU a 
également pour objet la 
majoration des droits à construire 
à plus de 20% 

L153-45 
(Modification 

simplifiée) 

En dehors des cas mentionnés à l'article L153-41, le projet 
de PLU peut être adopté selon une procédure simplifiée. Il 
en est de même lorsque le projet de modification a 
uniquement pour objet la rectification d'une erreur 
matérielle. 

NON  
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 Compatibilité avec le SCoT 

La commune de Cérans-CƻǳƭƭŜǘƻǳǊǘŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘƛǊŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ {ǳŘ {ŀǊǘƘŜ ǇƻǳǊ 

rejoindre la Communauté de Communes du Val de Sarthe le 1er janvier 2018. Par conséquent, elle a 

également quitté à la même date le périmètre du SCoT du Pays de la Vallée du Loir et rejoint le périmètre 

du SCoT du Pays de la Vallée de la Sarthe. Or, ce dernier approuvé le 5 mai 2017 ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de Cérans-Foulletourte, laquelle se retrouve sans SCoT applicable sur son territoire. La commune est donc 

« en zone blanche ». 

Conformément aux textes en vigueur, le Pays de la Vallée de la Sarthe a réalisé en mai 2023 le bilan du SCoT 

(bilan obligatoire 6 ans après son approbation). [Ŝ ǇǊƻŎƘŀƛƴ {/ƻ¢ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Cérans-Foulletourte Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

encore lancée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 1 : Les SCoT au sein du département de la Sarthe 
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 Compatibilité avec le SRADDET 

Le SRADDET des Pays de la Loire a été approuvé le 7 février 2022 et comprend 2 principaux objectifs déclinés 

en chapitres et sous-chapitres. 

I ς CONJUGUER ATTRACTIVITE ET EQUILIBRES DES PAYS DE LA LOIRE 

A. !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƴƻǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 

Le projet de logements comprenant un total de 10 logements seniors contribue à favoriser la mixité sociale 

au sein de la commune. De plus le projet propose une offre de logement diversifiée par rapport à celle aux 

alentours, essentiellement du pavillonnaire. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ǎeƴƛƻǊǎ Ǿŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢Φ 9ƴ 

ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜƴƧŜǳ de « proposer une offre de logement adapté aux besoins de la population » est respecté. Il est 

ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ŘŜ нлнм ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŞǊŀƴǎ-Foulletourte est vieillissante. Les 

Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ǉǳŜ мт҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмл ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ нлнм ƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ нп҈ 

de la population. ¦ƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎroissement des besoins en 

logements adaptés à cette population est à anticiper pour les prochaines années. Ainsi, le projet de 

modification de droit commun est compatible avec le SRADDET. 

B. Construire une mobilité durable pour tous les ligériens 

C. Conforter la place européenne et internationale des Pays de la Loire 

II ς RELEVER COLLECTIVEMENT LE DEFI DE LA TRANSITION ENVIRONNEMENTALE EN PRESERVANT LES 

IDENTITES TERRITORIALES LIGERIENNES 

A. CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎŀǳǎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

B. Préserver une région riche de ses identités territoriales 

C. Aménager des territoires résilients en préservant nos ressources et en anticipant le changement 

climatique 

Le projet permet de limiter et ŘΩoptimiser le foncier disponible en enveloppe urbaine, l'emprise foncière 

globale est située sur un espace considéré comme artificialisé (carte ci-après) en raison de la présence 

ŀƴǘŞŎŞŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ. Par ce biais, le projet tend vers la réalisation du Zéro Artificialisation Nette 

ό½!bύ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!Cύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ  

D. Tendre vers la neutralité carbone et déployer la croissance verte 

 

Le projet de modification de droit commun est, de ce fait, pleinement compatible avec les dispositions du 

SRADDET. 
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Carte 2 :  Localisation du secteur de projet par rapport aux espaces artificialisés et non artificialisés de la 

commune 
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 Compatibilité avec le PCAET 

Le Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET) du Pays de la Vallée de la Sarthe, adopté en février 2020, vise à 

positionner le territoire comme un Territoire à Énergie Positive d'ici 2050. Ce plan stratégique et 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŦƛȄŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлол Υ 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ŘŜ мс ҈ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 

transports (-5,5 %) et du résidentiel (-3,5 %). 

¶ Réduire de 15,2 % les émissions de gaz à effet de serre. 

¶ Augmenter de 147 % la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

¶ Renforcer les capacités de stockage du carbone de 18 %. 

tƻǳǊ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜ t/!9¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ у ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Υ 

1. Communiquer et mobiliser les acteurs et habitants autour des enjeux climatiques. 

2. Se loger et habiter en réduisant l'empreinte énergétique et en favorisant des logements durables. 

3. Transporter et se déplacer de manière plus sobre et efficace. 

4. tǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ en priorisant les énergies renouvelables locales. 

5. Préserver et valoriser le capital naturel du territoire pour protéger les écosystèmes. 

6. Produire et se nourrir en favorisant des pratiques agricoles durables. 

7. ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ avec une approche sobre en énergie. 

8. {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ pour anticiper ses impacts sur le territoire. 

Ainsi, le projet de logements est compatible avec les objectifs du PCAET en proposant une offre de 

logements à proximité directe des commerces et des services du centre-ville. Par ce biais, cela contribue à la 

baisse des émissions de gaz à effet de serre (GES) en limitant les déplacements et en favorisant les 

déplacements doux pour les besoins de la population. 
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CHAPITRE 2. LES MODIFICATIONS APPORTEES AU 
PLU 
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2.1 Les modifications apportées par rapport au PLU de 2010 

La commune de Cérans-Foulletourte a souhaité modifier son PLU pour permettre la modification du 

règlement graphique sur le périmètre ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ municipale située au sein du bourg. La 

modification souhaitée par la commune est localisée sur la carte ci-dessous : 

Carte 3 : Localisation de la modification apportée au PLU Cérans-Foulletourte dans le cadre de la 

modification de droit commun n°2 
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 La modification du zonage du site ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ piscine  

Â Localisation 

La modification de zonage que les élus souhaitent apporter est localisée sur la parcelle AD 0042 située au 

centre de la commune. 

 

Photo 1 : Localisation de la modification du zonage au niveau du site ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ 

 

Â Zonage actuel et évolution projetée 

Le site principal ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ a été classé en zone UE du PLU de Cérans-Foulletourte lors de son 

élaboration en 2010. 

 {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9 Ŝǎǘ ǾƻǳŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ : « La zone a vocation à 

ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ {Ŝǳƭ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ Ǌèglement. » (p.30 du 

règlement écrit du PLU). 

bΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ tǊƛƳŀƭȅǎ porte un 

projet de réalisation de logements sur ce site. En raison du caractère incompatible entre le zonage actuel et 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦B est donc projeté sur ce site. 

Le zonage UB correspond à « l'extension immédiate du centre de l'agglomération ». Il s'agit d'une zone mixte 

à dominante d'habitat et de services de caractère semi-continu, d'une densité assez forte. 
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5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !5 ллпн Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ǇŀǊ ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ¦B indiqué par le PLU en 

vigueur. De ce fait, ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǊŜƴǘǊŜǊŀƛǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

de la commune.  

 

Carte 4 : Zonage avant/après la modification de droit commun n°2 du PLU de Cérans-Foulletourte 

 

Le secteur UB apparaît comme le secteur adéquat dans la mesure où celui-ci est destiné « à accueillir une 

ȊƻƴŜ ƳƛȄǘŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ forte ». 

!ǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ car la zone UB est déjà réglementée au PLU en vigueur 

et ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎŜ correspondent au projet.  

Les bâtiments du projet seront construits en rez-de-chaussée, excepté un bâtiment en R+1. De ce fait, ces 

derniers respecteront la hauteur indiquée dans le règlement écrit du PLU communal (9 mètres maximum).  

Le projet ne remet pas en cause le caractère deǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ aux alentours, il préserve une harmonie en 

continuité du bâti existant. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊŀ Ǉŀǎ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ, 

conformément au règlement ci-après. 
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Figure 5 : Extrait du règlement écrit du PLU de Cérans-Foulletourte (zone UB ς Section 2, p.18) 
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2.2 Bilan des surfaces du PLU avant et après la modification de 
droit commun n°2 

Le bilan des surfaces de la modification de droit commun n°2 du PLU est présenté dans le tableau comparatif 

ci-dessous. 

Au total, ce sont 0,6 ha qui basculent de UE en UB. 

Nomenclature des zones 

PLU en vigueur avant la 
modification de droit 

commun n°2 

PLU après la modification 
de droit commun n°2 Différence en ha 

Surface en ha % Surface en ha % 

TOTAL ZONE U 192,1 5,9% 192,1 5,9% /  

UA 23,8 0,7% 23,8 0,7% /  

UB 51,8 1,6% 52,4 1,6%  (+0,6)  

UC 42,0 1,3% 42,0 1,3% /  

Dont UCnc 28,5 0,9% 28,5 0,9% /  

Dont UCnca 10,8 0,3% 10,8 0,3% /  

UE 15,4 0,5% 14,8 0,5%  (-0,6)  

UZ 8,0 0,2% 8,0 0,2% /  

UZp 11,9 0,4% 11,9 0,4% /  

TOTAL ZONES A URBANISER 36,7 1,1% 36,7 1,1% /  

AU1 19,4 0,6% 19,4 0,6% /  

AU2 4,5 0,1% 4,5 0,1% /  

AUZ1c 1,4 0,0% 1,4 0,0% /  

AUZ1p 3,6 0,1% 3,6 0,1% /  

AUZ2 7,7 0,2% 7,7 0,2% /  

TOTAL ZONES AGRICOLES 1817,6 56,0% 1817,6 56,0% /  

TOTAL ZONES NATURELLES ET 
FORESTIERES 

1199,7 37,0% 1199,7 37,0% /  

Dont NP 1014,4 31,2% 1014,4 31,2% /  

Dont NL 8,7 0,3% 8,7 0,3% /  

Dont NHc 69,6 2,1% 69,6 2,1% /  

Dont NH 104,2 3,2% 104,2 3,2% /  

Dont Ngv 2,8 0,1% 2,8 0,1% /  

SUPERFICIE TOTALE MESUREE 3246,1 100,0 3246,1 100,0 /  

 

Tableau 2 : Bilan des surfaces avant et après la modification de droit commun n°2 du PLU 
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CHAPITRE 3. LES INCIDENCES POTENTIELLES DE LA 
MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°2 SUR 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
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3.1 Préambule 

La commune de Cérans-Foulletourte est couverte par un PLU approuvé par délibération en date du 

15/06/2010. 

Les dispositions prévues par le PLU approuvé et les incidences du PLU ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sont considérées 

ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ [Ωƛmpact de la modification de droit commun du PLU est donc évalué au regard 

des changements apportés au PLU approuvé. 

3.2 Incidences sur les sites naturels sensibles environnants 

 ½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ό½bLwύ 

Aucune ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ό½bLwύ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

piscine.   

Les ZNIEFF les plus proches sont situées entre 2 et 5 km autour du site :  

. ZNIEFF de type 1 « Bois du Bruon » à 2,5 km au nord, seule ZNIEFF sur la commune ; 

. ZNIEFF de type 1 « Etang de la RD 323 au nord de Parigne-le-Polin » à 4,3 km au nord ; 

. ZNIEFF de type 1 « Lande des soucis » à 4,5 km au sud (non-représenté sur la figure ci-dessous) 

. ZNIEFF de type 2 « Bois de Monce et de Saint-Hubert » Ł р ƪƳ Ł ƭΩŜǎǘ. 

Figure 6 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½bL9CC ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ   
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[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭes différentes ZNIEFF peut donc être qualifié de nul. 

 Continuités écologiques 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) met en avant que le site principal dŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ 

se situe en dehors des réservoirs de biodiversité : à plus de 400 mètres au nord des milieux humides réservoirs 

de biodiversité du ruisseau « Le Fessard » et environ 2,5 kilomètres au sud des bocages réservoirs de 

biodiversité situés au niveau de la ZNIEFF du Bois de Bruon. 

tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ de la modification apportée au PLU apparaît donc comme nul sur les continuités 

écologiques. 

 

Carte 5 : Localisation comparée des continuités écologiques et de la modification du PLU 
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3.3 Incidences en matière de risques, pollutions et nuisances 

Le site ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ƴΩest pas inscrit sur la Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Services 

(CASIAS) qui recense ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŎƛŜǊƛŜ ƛƴǎŎǊƛǘe sur la CASIAS. 

 

 

Carte 6 : Localisation comparée des risques naturels et technologiques et de la modification du PLU 
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Le site correspond en partie à un secteur de remblais Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǊŜōƻǳŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

piscine. De ce fait, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŀŘŀǇǘŞΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ de construire sur les espaces remblayés du site. 

Les incidences de la modification de droit commun sur le risque de pollution des sols peuvent donc être 

qualifiées de faibles au vu du caractère de remblais du site. 

Par ailleurs, aǳŎǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ DŞƻǊƛǎǉǳŜǎΦ 

Concernant le risque inondations, le secteur ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ. Les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳx les plus proches du site sont les ruisseaux « le Fessard » et son affluent 

« le Montaleaume ». Ces derniers sont situés à une proximité relativement éloignée du site (400 mètres au 

sud pour le Fessard et 400 mètres au nord pour le Montaleaume). 

Cependant, la commune de Cérans-Foulletourte peut être soumise au ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ 

nappesΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎŀǘǳǊŞ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ŀǊǊƛǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀŦŦƭŜǳǊŜ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ǎŜ 

ǇǊƻŘǳƛǎŜΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŘǳǊŜǊ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ Ce 

phénomène concerne particulièrement les terrains bas ou mal drainés. Les zones les plus à risque à Cérans-

Foulletourte sont représentées en rouge sur la carte ci-dessous. Le bourg est potentiellement concerné par 

ce phénomène, principalement concernant les inondations de caves. 

 

Carte 7 : Localisation des remontées de nappes sur la commune de Cérans-Foulletourte 
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[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƳōƭŜ nul sur le site de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ. De 

plus, le site ne se situe pas dans une zone potentiellement sujette aux débordements de nappe, Ŝǘ ƴΩŜǎǘ 

potentiellement concerné que sur sa frange nord par les inondations de cave. 

De plus, selon le site Géorisques, le risque retrait/gonflement des argiles (RGA) est qualifié de modéré sur 

ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩancienne piscineΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ la modification apportée au PLU ƴΩŜǎǘ pas de nature à engendrer 

une vulnérabilité exacerbée vis-à-vis de ce risque. Cependant, le risque RGA sur la commune est qualifié 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎŜƭƻƴ DŞƻǊƛǎǉǳŜǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ réaliser des études de sols complémentaires en 

stade de projet. 

Le potentiel radon est quant à lui faible sur la commune de Cérans-Foulletourte, et ƴΩincite pas à des mesures 

spéciales au stade du permis de construire.  

En ce qui concerne les nuisances potentielles pour les riverains, la réorganisation du site ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ 

aura pour conséquences la construction de plusieurs bâtiments (logements) Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

à la parcelle. Ces aménagements auront pour incidence une nuisance potentielle en phase chantier. Cette 

dimension sera traitée au stade du permis. 

Pour ces raisons, les incidences de la modification de droit commun sur les nuisances potentielles pour les 

riverains peuvent donc être qualifiées de faibles. 

Au global, les incidences de la modification de droit commun sur les risques, pollutions et nuisances sont 

de faibles à modérées. 

3.4 Incidences sur la ressource en eau 

Le projet de modification de droit commun aura une légère incidence sur les besoins en eau potable, puisque 

la création de 23 logements entraîne un besoin supplémentaire en eau potable. 

Du point de vue de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ /ŞǊŀƴǎ-Foulletourte 

est en conformité par rapport à la réglementation nationale. Selon les chiffres ministériels, la station de 

Cérans-Foulletourte aura la capacité de traiter les eaux usées des habitations futures. En effet, elle dispose 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ оллл 9I quand sa charge maximale en entrée est actuellement de 

1303 EH. 

 

Photo 2 : Station de traitement des eaux usées de Cérans-Foulletourte 
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Figure 7 : Données 2022 de la station de traitement des eaux usées de Cérans-Foulletourte 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ département permet de 

ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ 

site est celle correspondant au ruisseau du Fessard. De plus, cette dernière se limite au lit du ruisseau. 
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Carte 8 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ la modification du 

PLU 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ modification de droit commun du PLU est attendue comme 

faible sur la ressource en eau. 
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3.5 Incidences ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

La modification de droit commun apporte peu de modification en la matière par rapport au PLU applicable.  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ entraînera nécessairement une intensification 

modérée des usages du site principal et donc quelques conséquences portées sur le sujet des mobilités et du 

trafic routier (principalement sur la rue du Maréchal Leclerc). 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊŜǎ 

habitations du site sera créée depuis la rue du Maréchal Leclerc au sud.  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜΣ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭes incidences de la modification de droit commun sur la mobilité, le climat, 

ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ peuvent donc être qualifiées de faibles. 

3.6 Incidences ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
et forestiers et sur le foncier communal 

Le site ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ a été classé en zone UE du PLU lors de son élaboration en 2010.  

Le projet permet de limiter et optimiser le foncier disponible en enveloppe urbaine, l'emprise foncière 

globale est située sur un espace considéré comme artificialisé en raison de la présence antécédente de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : ½ƻƴŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎ 
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[ΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ se situe sur un secteur entièrement remanié par un apport de terres issus 

des travaux de rebouchage des bassins réalisés après la fermeture de la piscine. Sur cette surface, les sols ont 

ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀƴƛŞǎΣ Ŝǘ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 

 

Photo 3 : Vue sur le terrain depuis le sud du site 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜ ƭΩOCSGE (Occupation du sol à grande échelle), devenues la référence en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлом Ŝƴ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ 

considèrent cet espace comme déjà consommé. 

Le projet permet de limiter et optimiser le foncier en logeant ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ déjà 

consommé, Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴe existante. 

  

Figure 9 : OCSGE avril 2023 (Géoportail) 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ modification de droit commun sur les espaces agricoles, naturels et forestiers peut donc 

être qualifiée de nulle. Concernant le foncier communal, lΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ modification de droit commun 

peut être qualifiée de positive. 
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3.7 Incidences ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎκŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ 

La modification de droit commun Řǳ t[¦ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƻǳ 

Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜΣ Ł ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŀǳ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ōƻƛǎŞŜΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 

sur ce volet. 

3.8 Incidences sur le paysage, le patrimoine Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ 

3.8.1.1 Un paysage urbain 

Le territoire ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ {ŀǊǘƘŜ Ŝǘ [ƻƛǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ п ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ : 

Å Une enclave bocagère ; 

Å Des boisements ; 

Å Un plateau agricole ouvert ; 

Å La zone urbanisée. 

 

 

Figure 10 : Implantation du bourg (en rouge, localisation du site) 
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Photo 4 : Vue sur le tissu urbain en direction de la frange sud Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ  

Le site objet de la modification de droit commun est concerné par un paysage urbanisé caractérisé par la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ƴƻǊŘΦ 

3.8.1.2 Protections patrimoniales 

La commune de Cérans-Foulletourte est concerné par un recouvrement du périmètre de protection de 500m 

du monument historique le Château des Perrays (situé sur la commune de Parigné-le-Pôlin). 

La ville possède également un monument historique sur son territoire, le monument mégalithique « la Pierre 

Couverte », classé monument historique en décembre 1982. 

 

Photo 5 : Dolmen du Bruon, « la Pierre Couverte » 
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Pour autant, la commune bénéficie de la présence de nombreux éléments bâtis remarquables non protégés 

(en bleu sur la carte ci-après) : 

Å Monuments commémoratif Hercule-Sacristain-Buckmaster 

Å Chapelle du Léard 

Å Eglise Notre Dame de Foulletourte 

Å Eglise Notre Dame de Cérans 

Å Statue de Pierre Belon 

Å Maison Drouard, décorée de céramiques 

Å [ŀǾƻƛǊ ŘŜ ƭŀ .ƻǳƭŜ ŘΩhǊ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 9 : Patrimoine communal de Cérans-Foulletourte
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 Le site dans son environnement 

3.8.2.1 Le site 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩancienne piscine municipale se situe sur un secteur en partie remanié par un apport de terres issus 

des travaux de cƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜŀǳȄΦ !ǳǎǎƛΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ Ǉarcelle, le terrain est globalement 

plat avec de très ƭŞƎŝǊŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

Au nord, une différence de niveau se perçoit avec la parcelle voisine, au sein de laquelle un parking et un 

équipement public (espace Gérard Véron) sont présents. 

Le site se compose également ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇŞǘŀƴǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ (en vert sur la figure 

ci-après) implantés Ł ƭΩŜǎǘ. Il est identifié sur le site, un chemin goudronné pour les mobilités douces (en noir 

sur la figure ci-ŘŜǎǎƻǳǎύ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ ŜǎǘΦ /Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇŞǘŀƴǉǳŜ 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

Enfin, lŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŜƴƘŜǊōŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ 

parking au nord des terrains de pétanque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Localisation du site 
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Photo 6 : Vue en direction de la frange nord 

 

Photo 7 : Vue en direction de la frange est (terrains de pétanque) 

 

Photo 8 : Vue en direction de la frange ouest 




